
INITIATIVE EN FAVEUR D’UNE MEDECINE DE PROXIMITE 
 
 

DEMANDE D’INITIATIVE 
 
 
Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et suivants de la 
loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie d’initiative la 
modification de la Loi sur l’Etablissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) du 
30 novembre 2004, comme suite : 
 
 
Offre en soins aigus 
Art. 3a (nouveau) 
 
1 Afin de favoriser l'accès pour tous à des soins de qualité sur le plan géographique, l'EHM offre 
des soins aigus ambulatoires et hospitaliers sur les sites de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et 
Couvet. 
 
2 Les trois sites comprennent un service d'urgences de base fonctionnel en tout temps, un bloc 
opératoire et une maternité. 
 
3 Les soins aigus nécessitant une infrastructure lourde sont équitablement répartis sur les sites 
de Neuchâtel et la Chaux-de-Fonds. 
 

____________ 
 

LOI SUR LES DROITS POLITIQUES 
(DU 17 OCTOBRE 1984) 

 
Art. 101   1L’électeur doit apposer de sa main lisiblement sur la liste ses nom, prénoms, date de 
naissance et adresse, et signer. 
 
2Il ne peut signer qu’une fois la même initiative. 
 
3Celui qui appose une signature autre que la sienne, qui signe pour un tiers ou qui, 
intentionnellement, signe plus d’une fois est punissable (art. 282 du code pénal suisse). 
 

____________ 
 
En matière cantonale sont électrices et électeurs: 
 
a) les Suissesses et les Suisses âgés de 18 ans révolus et domiciliés dans le canton; 

b) les Suissesses et les Suisses de l’étranger du même âge et qui sont inscrits dans le 
registre électoral d’une commune du canton en vertu de la législation fédérale; 

c) les étrangères et les étrangers du même âge qui sont au bénéfice d’une autorisation 
d’établissement et qui ont leur domicile dans le canton depuis au moins cinq ans. 
 

____________ 
 
ÉCHEANCE DU DEPOT DE L’INITIATIVE :  17 NOVEMBRE 2008 



Commune de .................................................................................... Feuille No ...................  
 

 
NOM 

 
PRÉNOMS DATE DE 

NAISSANCE 
 

 
ADRESSE 

 
SIGNATURE 

 
L’autorité communale soussignée atteste que les ............ signataires ci-dessus sont 
électrices et électeurs en matière cantonale. 
 
.............................................., le ............................................ 
 
 
Sceau communal Au nom du Conseil communal 
 (signature du président ou d’un membre du Conseil) 
 
Comité d’initiative 
 
Les personnes ci-dessous forment le comité d’initiative et sont habilitées à retirer cette 
dernière, par une décision prise à la majorité (art. 111 LDP). 
 
Mmes Sandra Menoud, Le Gycle 1 à 2105 Travers, Gabrielle Steffen,  Bellevue 8a à 2117 
La Côte-aux-Fées et Gladys Mezred, rue de l’Hôpital 17 à 2108 Couvet 

MM. Jean-Marc Rothen, Belle-Perche 148 à 2126 Les Verrières et Pierre-Luigi Dubied 
Brot-Dessus 22 à 2318 Brot-Plamboz. 
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